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Situation géographique Inventaire des éléments existants

Commune Lieu-Dit Numéro Objet Intérêt
MOISLAINS Au Bois St Pierre Vaast MOI15.1 haie. Longueur = 345 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Bois St Pierre Vaast MOI15.2 bande enherbée. Longueur = 600 m Prioritaire

MOISLAINS Au Bois St Pierre Vaast MOI15.3 bande enherbée. Longueur = 520 m. Prioritaire

MOISLAINS A La Route De Manancourt MOI15.7 Talus boisés en cavée. Longueur = 2 x 260 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

MOISLAINS A La Route De Manancourt MOI15.8 haie. Longueur = 70 m. Secondaire

MOISLAINS A La Route De Manancourt MOI15.9 friche. Surface = 3 200 m2 Secondaire

MOISLAINS Au Riez Louis MOI16.2 Bois des Sapins et Bois de l'Eau. Surface = 125 ha environ Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'equancourt MOI16.3 Plantation peuplier. Surface = 32 300 m2 Secondaire

MOISLAINS Le Grand Brûlé MOI16.4 Talus Prioritaire

MOISLAINS Vallée De L'etroit MOI16.5 Bosquet et haie Prioritaire

MOISLAINS Vallée De L'etroit MOI16.6 Haie et talus Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin Des Morts MOI17.5 arbre isolé au carrefour Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'equancourt MOI17.6 petit bosquet. Surface = 1 500 m2 Secondaire

MOISLAINS Au Chemin Des Morts MOI17.7 bosquets. Surface = 15 000 m2 Prioritaire

MOISLAINS Tête De Nurlu MOI17.9 haie le long d'un chemin. Longueur = 140 m Secondaire

MOISLAINS Le Village MOI17.10 talus non boisé. Longueur = 200 m, hauteur maxi = 3 m. Secondaire

MOISLAINS Au Chemin Des Morts MOI17.17 Talus boisé. Longueur = 285 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

MOISLAINS Vallée Sourda MOI17.18 Talus boisé. Longueur = 320 m, hauteur maxi = 5 m. Prioritaire

MOISLAINS Vallée Sourda MOI17.19 Talus boisé. Longueur = 390 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Tête De Nurlu MOI17.20 Talus boisé. Longueur = 275 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Tête De Nurlu MOI17.21 Talus boisé. Longueur = 75 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Vallée Sourda MOI17.22 Talus boisé. Longueur = 120 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Tête De Nurlu MOI17.23 Talus boisé. Longueur = 535 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Le Village MOI17.24 Prioritaire

MOISLAINS Vallée Sourda MOI17.25 Haie. Longueur = 100 m. Secondaire

MOISLAINS Vallée Mayet MOI17.26 Talus, Larris Prioritaire

MOISLAINS Vallée Mayet MOI17.27 Talus Secondaire

MOISLAINS Vallée Mayet MOI17.28 Talus Secondaire

MOISLAINS Chemin De Rancourt MOI18.9 Talus boisé. Longueur = 135 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

MOISLAINS Chemin De Rancourt MOI18.11 Talus boisé. Longueur = 225 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

MOISLAINS Entre Le Chemin Et La Route De Manancourt MOI18.20 Talus boisé le long d'un chemin. Longueur = 250 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

MOISLAINS Entre Le Chemin Et La Route De Manancourt MOI18.21 plantation peuplier. Surface = 6 700 m2 Secondaire

MOISLAINS Vallée Du Bois Brulé MOI18.23 haie en L. Longueur = 300 m Secondaire

MOISLAINS Au Chemin De Bouchavesnes MOI18.24 talus boisé parallèle à RD149. Longueur = 190 m, hauteur maxi = 3 m. Secondaire

MOISLAINS Chemin De Rancourt MOI18.28 Prioritaire

MOISLAINS Vallée Du Bois Brulé MOI18.34 talus boisé. Longueur = 570 m, hauteur maxi = 5 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Bois Germain MOI18.35 talus boisé (Longueur = 300 m, hauteur maxi = 5 m) et bois (Surface = 4 800 m2) Prioritaire

MOISLAINS Les Vingt Quatre MOI18.38 Bois. Surface = 4 600 m2 Prioritaire

MOISLAINS Vallée De Cléry MOI18.40 talus non boisédans le prolongement du chemin. Longueur = 270 m, hauteur maxi = 2 m. Secondaire

MOISLAINS Vallée De Cléry MOI18.43 arbres isolés le long du chemin Secondaire

MOISLAINS Vallée De Cléry MOI18.44 talus boisé. Longueur = 150 m, hauteur maxi = 2 m. Secondaire

MOISLAINS Vallée De Cléry MOI18.46 talus boisé. Longueur = 105 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

MOISLAINS Vallée De Cléry MOI18.48 Talus boisé le long du chemin. Longueur = 270 m, hauteur maxi = 2 m. Secondaire

Talus boisé partiellement (Longueur = 570 m, hauteur maxi = 3 m) et larris (surface = 15 0 M2)

talus boisé (Longueur = 280 m, hauteur maxi = 4 m) et bois dans le prolongement (Surface = 5 
600 m2 )
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MOISLAINS Fosse Lance MOI18.51 Bosquet. Surface = 2 200 m2 Secondaire

MOISLAINS Fosse Lance MOI18.52 Bosquet. Surface = 2 000 m2 Secondaire

MOISLAINS Au Bois St Pierre MOI19.12 talus boisé. Longueur = 80 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Bois St Pierre MOI19.13 talus boisé le long du chemin. Longueur = 155 m, hauteur maxi = 1 m Secondaire

MOISLAINS Au Bois St Pierre MOI19.14 talus boisé. Longueur = 70 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin De Cambrai MOI19.15 talus partiellement boisé. Longueur = 350 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin De Cambrai MOI19.16 talus boisé. Longueur = 70 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin De Cambrai MOI19.17 talus boisé. Longueur = 185 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin De Cambrai MOI19.18 haie (Longueur = 85 m) et talus (Longueur = 235 m, hauteur maxi = 2 ) Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin De Cambrai MOI19.19 bosquet. Surface = 17 000 m2 Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin De Cambrai MOI19.20 talus boisé. Longueur = 130 m, hauteur maxi = 2 m Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'aizecourt Le Bas MOI19.22 talus boisé. Longueur = 140 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'aizecourt Le Bas MOI19.23 talus boisé. Longueur = 150 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'aizecourt Le Bas MOI19.24 bosquet. Surface = 3 900 m2 Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'aizecourt Le Bas MOI19.25 talus boisé. Longueur = 375 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin De Templeux MOI19.26 talus boisé. Longueur = 675 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'aizecourt Le Bas MOI19.28 talus boisé. Longueur = 200 m, hauteur maxi = 2 m Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'aizecourt Le Bas MOI19.29 talus partiellement boisé. Longueur = 340 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'aizecourt Le Bas MOI19.30 talus partiellement boisé le long du chemin. Longueur =225 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin De Templeux MOI19.31 talus boisé. Longueur = 265 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Vallée St Julien MOI19.33 talus boisé. Longueur = 510 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.34 talus non boisé. Longueur = 250 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.35 talus partiellement boisé. Longueur = 250 m, hauteur maxi = 2 m. Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.36 talus non boisé. Longueur = 145 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.41 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.42 Talus boisé Prioritaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.43 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.44 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.45 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.46 Talus boisé Prioritaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.47 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.48 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.49 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.50 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.51 Talus Secondaire

MOISLAINS Les Eminences MOI19.52 Talus Secondaire

MOISLAINS Vallée Firmin MOI19.53 Talus boisé Prioritaire

MOISLAINS Vallée Firmin MOI19.54 Talus partiellement boisé Secondaire

MOISLAINS Au Chemin D'allaines MOI20.13 talus boisé. Longueur = 185 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'allaines MOI20.14 talus boisé. Longueur = 140 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'allaines MOI20.18 talus boisé. Longueur = 115 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS Au Chemin D'allaines MOI20.19 talus boisé. Longueur = 55 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

MOISLAINS La Tombe MOI20.22 talus boisé. Longueur = 90 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS La Tombe MOI20.23 talus boisé. Longueur = 220 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

MOISLAINS Fosse Lance MOI20.25 Bosquet. Surface = 1 900 m2 Prioritaire

MOISLAINS Vallée D'aizecourt MOI21.1 Talus boisé. Longueur = 210 m, hauteur maxi = 32 m. Prioritaire

MOISLAINS Vallée D'aizecourt MOI21.3 Talus boisé. Longueur = 65 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire


